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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ 

I. – Compléter la vingt-quatrième ligne de la troisième colonne du tableau de l'alinéa 71 par les 
mots : 

« dont au moins 14 rénovés ».

II. – En conséquence, à la vingt-quatrième ligne de la quatrième colonne du même tableau, 
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substituer au nombre :

« 14 »

le nombre :

« 42 ».

III. – En conséquence, à la vingt-quatrième ligne de la cinquième colonne dudit tableau, ajouter les 
mots : 

« 14 Tigre rénovés ».

IV. – À la vingt-quatrième ligne de la dernière colonne du même tableau, substituer au nombre : 

« 14 »

par le nombre : 

« 42 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’annonce par notre partenaire allemand de son retrait du programme de rénovation de l’hélicoptère 
de reconnaissance et d’attaque (HRA) Tigre contraint à prendre à notre charge une partie de ce 
rétrofit. 

Afin de maintenir le rythme initial de 42 Tigre rénovés à l’horizon 2035, il est proposé la rénovation 
de 14 Tigre pour 2030 afin de répondre aux menaces de haute intensité et dans le cadre de la 
préparation opérationnelle de nos forces. Le retour d’expérience de la guerre en Ukraine estime en 
effet que 30 % des drones SHAED ont été interceptés par des hélicoptères.


